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Comité des droits de l’homme 

  Constatations adoptées par le Comité au titre de l’article 5 
(par. 4) du Protocole facultatif, concernant la communication 
no 2147/2012*, ** 

Communication présentée par : Yan Melnikov (non représenté par un conseil) 

Au nom de : L’auteur 

État partie : Bélarus 

Date de la communication : 21 février 2012 (date de la lettre initiale) 

Références : Décision prise par le Rapporteur spécial 

en application de l’article 97 du Règlement 

intérieur, communiquée à l’État partie le 25 avril 

2012 (non publiée sous forme de document) 

Date des constatations : 14 juillet 2017 

Objet : Placement en détention administrative pour avoir 

organisé une réunion pacifique sans autorisation 

préalable 

Question(s) de procédure : Défaut de coopération de l’État-partie ; 

épuisement des recours internes 

Question(s) de fond : Droit de réunion pacifique et droit à la liberté 

d’expression ; détention illégale ; procès 

équitable ; non-discrimination 

Article(s) du Pacte : 2 (par. 1 et 3), 9 (par. 1), 14 (par. 1), 19, 21 et 26 

Article(s) du Protocole facultatif : 1, 2 et 5 (par. 2 b)) 

1. L’auteur de la communication est Yan Melnikov, de nationalité bélarussienne, né 

en 1993. Il se déclare victime d’une violation par le Bélarus des droits qu’il tient des 

articles 2 (par. 1 et 3), 9 (par. 1), 14 (par. 1), 19, 21 et 26 du Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques. L’auteur n’est pas représenté par un conseil. Le Protocole 

facultatif est entré en vigueur pour le Bélarus le 30 décembre 1992. 

  

 * Adoptées par le Comité à sa 120e session (3-28 juillet 2017). 
 ** Les membres du Comité dont le nom suit ont participé à l’examen de la communication : Tania María 

Abdo Rocholl, Yadh Ben Achour, Ilze Brands Kehris, Ahmed Fathalla, Olivier de Frouville, Christof 

Heyns, Yuji Iwasawa, Bamariam Koita, Marcia V. J. Kran, Duncan Laki Muhumuza, Photini 

Pazartzis, Mauro Politi, José Manuel Santos Pais, Yuval Shany et Margo Waterval. 
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  Rappel des faits présentés par l’auteur 

2.1 L’auteur est membre du parti d’opposition « Ruh za svabodu » (Mouvement pour la 

liberté). 

2.2 Le 5 octobre 2011 à 17 h 15, l’auteur a été arrêté par la police à Minsk alors qu’il 

distribuait aux passants des tracts concernant un rassemblement public prévu le 8 octobre à 

13 heures au Parc de l’amitié, place Bangalore, à Minsk1. Ce rassemblement, qui avait pour 

objectif de débattre de la détérioration de la situation économique et des problèmes 

socioéconomiques du Bélarus, était organisé conformément à la procédure prévue par la loi 

no 411 du 12 juillet 2000 sur les assemblées nationales et locales2, laquelle n’exige aucune 

autorisation préalable. L’auteur joint des documents attestant que le rassemblement a été 

organisé par un groupe de citoyens dans le respect de cette loi. 

2.3 Après son arrestation, l’auteur a été conduit dans les locaux du Département des 

affaires intérieures du district Zavodskoï, où un procès-verbal d’infraction a été dressé au 

titre de l’article 23.24 (1) du Code des infractions administratives. Cet article dispose que 

quiconque enfreint les dispositions relatives à l’organisation et au déroulement de réunions, 

de défilés, de marches, d’autres manifestations de masse ou de piquets3 engage sa 

  

 1 Le texte de ce tract était le suivant [traduction] : 

« Halte à la pauvreté et à l’humiliation − Restaurons les droits et le respect. 

Aux termes de l’article 21 de la Constitution du Bélarus, chacun a droit à un niveau de vie décent, 

y compris une nourriture, des vêtements et un logement convenables et une amélioration continuelle 

des conditions nécessaires pour y parvenir. L’État garantit les droits et libertés des citoyens du 

Bélarus qui sont consacrés par la Constitution et la loi et qui découlent des engagements 

internationaux de l’État.  

Des assemblées sont nécessaires car les autorités ont précipité le Bélarus dans la crise 

économique, de sorte qu’aujourd’hui son indépendance est en jeu. Nous avons invité les représentants 

des autorités aux assemblées : à eux de dire au peuple, les yeux dans les yeux, comment faire pour 

vivre avec de tels salaires et de telles pensions de retraite. 

Le destin du Bélarus devrait être entre les mains des citoyens responsables de ce pays. Les 

assemblées éliront leurs représentants. Ceux-ci porteront les revendications des citoyens devant les 

autorités et négocieront avec elles au nom de ceux qui participeront aux assemblées.  

Qui est responsable de l’effondrement économique et de l’appauvrissement ? Qui a promis la 

stabilité et des salaires à 500 dollars ? Qui fait les poches du peuple ? 

Nous tous, peuple du Bélarus, sommes en droit d’appeler tous les responsables à s’acquitter de 

leurs obligations.  

Le 8 octobre, dans des dizaines de villes du Bélarus, les citoyens se rassembleront pour participer 

à des assemblées de masse. Venez nous rejoindre, ensemble, nous débattrons et nous ferons part de 

nos suggestions aux autorités. Les assemblées seront organisées conformément à la Constitution et à 

la loi sur les assemblées nationales et locales.  

Nous demandons : l’arrêt de la hausse des prix ; l’indexation des salaires, des pensions de retraite, 

des allocations et des indemnités sur l’augmentation des prix et la garantie des dépôts en monnaie 

nationale au taux du rouble bélarussien au 1er janvier 2011 ; l’annulation des contrats de courte durée 

forcés ; l’encouragement du développement des entreprises et la possibilité pour les entrepreneurs de 

créer librement des emplois ; la garantie pour les citoyens de pouvoir librement acheter des devises 

étrangères et rembourser les prêts contractés en devises dans la monnaie nationale.  

Si les autorités ne sont pas capables de gouverner le pays et de tenir leurs promesses, elles 

devraient se retirer. 

Tous à l’assemblée ! ». 

 2 Les assemblées nationales et locales sont une forme de participation directe des citoyens à la gestion 

des affaires publiques et sont convoquées selon que de besoin pour débattre des questions relatives à 

l’État et à la société au niveau national ou local (art. 2). Les assemblées nationales sont convoquées 

par le président de la République du Bélarus (art. 7). Les assemblées locales sont convoquées selon 

que de besoin par les conseils locaux de députés, les organes exécutifs et administratifs ou les 

collectivités territoriales. Les assemblées locales peuvent aussi se tenir à l’initiative d’au moins 10 % 

des citoyens résidant en permanence sur le territoire considéré (art. 11).  

 3 L’article 8 sur les manifestations publiques interdit à quiconque de produire et de diffuser des 

matériaux d’information concernant des manifestations si la manifestation n’a pas encore été 

autorisée. L’article 5 de la loi fait obligation aux organisateurs de manifestations publiques d’obtenir 
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responsabilité. Toute violation de ces dispositions est passible d’une amende pouvant 

atteindre un montant de 30 unités de salaire de base ou d’une arrestation administrative. 

2.4 L’auteur a été placé au centre de détention temporaire de Minsk du 5 au 6 octobre 

2011. 

2.5 Le 6 octobre 2011, l’auteur a comparu devant le tribunal du district Zavodskoï. 

Il était représenté par un conseil de son choix. Il s’est dit non coupable et a affirmé qu’il 

diffusait des informations concernant l’assemblée à venir, pour laquelle aucune autorisation 

préalable n’était nécessaire, conformément à la loi sur les assemblées nationales et locales. 

Toutefois, le tribunal l’a reconnu coupable au titre de l’article 23.34 (1) du Code des 

infractions administratives et l’a condamné à cinq jours de détention administrative à 

compter du 5 octobre 2011 à 17 h 15. Le tribunal a rejeté les arguments de l’auteur au motif 

que les tracts faisaient référence à des « assemblées de masse » et a estimé que l’auteur 

n’avait pas respecté la loi sur les manifestations publiques, qui impose d’obtenir 

l’autorisation préalable du comité exécutif local avant d’organiser une telle manifestation. 

L’auteur affirme que les conditions de son arrestation étaient insoutenables et qu’il a dû 

dormir par terre, dans le froid et dans des conditions insalubres. 

2.6 Le 7 octobre 2011, l’avocat de l’auteur a fait appel, répétant les arguments 

précédemment avancés à propos de l’applicabilité de la loi sur les assemblées nationales et 

locales et soulignant que, comme l’indique son article 3 (2), la loi sur les manifestations 

publiques ne s’applique pas aux manifestations qui sont organisées conformément à la 

procédure prévue par la loi no 411. L’avocat a souligné que les motifs de l’arrestation de 

l’auteur n’étaient pas clairs et que l’on ne savait pas non plus comment le policier qui avait 

procédé à cette arrestation avait pu établir que l’assemblée était en fait une manifestation 

nécessitant l’autorisation préalable des autorités. Le 18 octobre, le tribunal municipal de 

Minsk a confirmé en appel la décision du tribunal de district. Il n’a pas cherché à 

déterminer si la détention de l’auteur était légale et justifiée. Le 20 janvier 2012, la 

demande de réexamen au titre de la procédure de contrôle déposée par l’auteur a été rejetée 

par décision du Président du tribunal municipal de Minsk, qui a estimé qu’il n’y avait pas 

lieu de réexaminer l’affaire. 

2.7 L’auteur affirme avoir épuisé tous les recours internes disponibles et utiles. 

2.8 L’auteur demande au Comité de reconnaître que les droits qu’il tient du Pacte ont été 

violés et de prier l’État partie de l’indemniser pour l’arrestation illégale dont il a fait l’objet. 

  Teneur de la plainte 

3.1 L’auteur affirme que l’État partie a violé les droits qu’il tient des paragraphes 1 et 3 

de l’article 2 et du paragraphe 1 de l’article 14 du Pacte. Il soutient que les procédures 

administratives engagées contre lui ne constituaient pas un procès équitable parce que le 

tribunal a fondé l’examen de son affaire sur les points de forme, sans expliquer pourquoi les 

actes de l’auteur relevaient de la loi sur les manifestations publiques plutôt que de la loi sur 

les assemblées nationales et locales. Il soutient en outre que la procédure judiciaire 

constituait une violation de l’article 26 du Pacte en ce qu’elle avait été engagée à cause de 

ses opinions politiques et parce qu’il avait organisé un rassemblement visant à critiquer le 

régime économique et politique en place. 

3.2 L’auteur affirme en outre que l’État partie a violé les droits qu’il tient du 

paragraphe 1 de l’article 9 du Pacte en ce qu’il a été maintenu illégalement en détention 

pendant cinq jours dans des conditions insupportables. 

3.3 L’auteur soutient enfin que l’État partie a violé les droits qu’il tient de l’article 21 du 

Pacte en ce que sa liberté de réunion pacifique a été restreinte sans justification. 

  

des autorités exécutives locales l’autorisation préalable d’organiser un rassemblement quinze jours 

avant la tenue de la manifestation. 
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  Observations de l’État partie sur la recevabilité et sur le fond 

4.1 Dans une note verbale du 20 juillet 2012, l’État partie a contesté l’enregistrement de 

la communication ainsi que sa recevabilité. Il avance que l’auteur n’a pas épuisé tous les 

recours internes disponibles puisqu’il n’a pas demandé le réexamen, au titre de la procédure 

de contrôle, des décisions rendues dans son affaire par les juridictions nationales. En 

particulier, l’auteur n’a pas introduit de recours auprès du Président de la Cour suprême ni 

auprès du Bureau du Procureur général. L’État partie affirme qu’il n’y a aucun fondement 

juridique à l’examen de la recevabilité ou du fond de la communication. Il ajoute qu’il 

mettra un terme aux procédures relatives à la communication et se dissociera des 

constatations que le Comité pourrait adopter. 

4.2 Dans une note verbale du 4 janvier 2013, l’État partie a réaffirmé sa position 

concernant la recevabilité de la communication. 

  Commentaires de l’auteur sur les observations de l’État partie  

concernant la recevabilité 

5.1 Le 25 octobre 2012, l’auteur a contesté les observations de l’État partie concernant 

la recevabilité. Il note que l’État partie n’a fourni aucun argument montrant pourquoi la 

communication devrait être déclarée irrecevable.  

5.2 L’auteur affirme en outre que, d’après la jurisprudence du Comité4 et de la Cour 

européenne des droits de l’homme5, la procédure de contrôle ne peut être considérée 

comme un recours interne utile.  

5.3 L’auteur renvoie à la position du Comité concernant le défaut de coopération de 

l’État partie6. 

5.4 L’auteur affirme que les droits qu’il tient de l’article 19 du Pacte ont été violés, le 

droit à la liberté d’expression étant étroitement lié aux droits consacrés à l’article 21. 

L’auteur diffusait des informations concernant l’organisation d’une assemblée publique qui 

visait à soulever d’importantes questions socioéconomiques telles que l’inflation, la hausse 

des prix et les mesures d’incitation pour les entreprises. Il a été reconnu coupable car il 

avait distribué des tracts et avait invité la population à participer à la manifestation. Il 

soutient que l’État partie a enfreint les droits qu’il tient des articles 19 et 21 en en 

restreignant l’exercice de manière injustifiée. 

  Délibérations du Comité 

  Défaut de coopération de l’État partie 

6.1 Le Comité note que l’État partie affirme qu’il n’y a aucun fondement juridique à 

l’examen de la communication de l’auteur, puisque celle-ci a été enregistrée en violation 

des dispositions du Protocole facultatif, et que, si le Comité prenait une décision concernant 

cette communication, les autorités bélarussiennes se dissocieraient de ses constatations. 

6.2 Le Comité fait observer qu’en adhérant au Protocole facultatif, tout État partie au 

Pacte reconnaît que le Comité a compétence pour recevoir et examiner des communications 

émanant de particuliers qui se déclarent victimes de violation de l’un quelconque des droits 

énoncés dans le Pacte (préambule et article premier du Protocole facultatif). En adhérant au 

Protocole facultatif, les États parties s’engagent implicitement à coopérer de bonne foi avec 

le Comité pour lui permettre et lui donner les moyens d’examiner les communications qui 

lui sont soumises et, après examen, de faire part de ses constatations à l’État partie et au 

particulier concernés (par. 1 et 4 de l’article 5). Pour un État partie, l’adoption d’une 

mesure, quelle qu’elle soit, qui empêche le Comité de prendre connaissance d’une 

communication ou d’en mener l’examen à bonne fin, et de faire part de ses constatations, 

  

 4 Voir communication no 1418/2005, Iskiyaev c. Ouzbékistan, constatations adoptées le 20 mars 2009. 

 5 Voir Cour européenne des droits de l’homme, Tumilovich c. Russie (requête no 47033/99), arrêt du 

22 juin 1999. 

 6 Voir communication no 1226/2003, Korneenko c. Bélarus, constatations adoptées le 20 juillet 2012, 

par. 8.2.  
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est incompatible avec ces obligations7. C’est au Comité qu’il appartient de déterminer si 

une affaire doit être enregistrée. En n’acceptant pas la compétence du Comité pour évaluer 

l’opportunité d’enregistrer une communication et en déclarant à l’avance qu’il n’acceptera 

pas la décision du Comité concernant la recevabilité et le fond de la communication, l’État 

partie manque à ses obligations au titre de l’article premier du Protocole facultatif. 

  Examen de la recevabilité 

7.1 Avant d’examiner tout grief formulé dans une communication, le Comité des droits 

de l’homme doit, conformément à l’article 93 de son règlement intérieur, déterminer si la 

communication est recevable au regard du Protocole facultatif se rapportant au Pacte. 

7.2 Le Comité s’est assuré, comme il est tenu de le faire conformément au 

paragraphe 2 a) de l’article 5 du Protocole facultatif, que la même question n’était pas déjà 

en cours d’examen devant une autre instance internationale d’enquête ou de règlement.  

7.3 Le Comité prend note de l’argument de l’État partie selon lequel l’auteur n’a pas 

demandé au Président de la Cour suprême ni au Bureau du Procureur général d’engager une 

procédure de contrôle des décisions rendues par les juridictions nationales. Il renvoie à sa 

jurisprudence et rappelle que l’introduction auprès du ministère public d’une demande de 

contrôle de décisions de justice devenues exécutoires ne fait pas partie des recours qui 

doivent être épuisés aux fins du paragraphe 2 b) de l’article 5 du Protocole facultatif8. Il 

considère également que le dépôt auprès du Président d’un tribunal d’une demande de 

contrôle visant des décisions judiciaires devenues exécutoires, dont l’issue dépend du 

pouvoir discrétionnaire d’un juge, constitue un recours extraordinaire et que l’État partie 

doit montrer qu’il existe une possibilité raisonnable qu’une telle demande constitue un 

recours utile dans les circonstances de l’espèce9. Dans le cas présent, le Comité note que 

l’État partie n’a formulé aucune nouvelle observation après que le Président du tribunal 

municipal de Minsk a rejeté la demande de contrôle déposée par l’auteur. En conséquence, 

le Comité considère que les dispositions du paragraphe 2 b) de l’article 5 ne font pas 

obstacle à l’examen de la communication.  

7.4 Le Comité prend note du grief de l’auteur au sujet de ses conditions de détention au 

centre de détention temporaire de Minsk. Il fait observer que les allégations de l’auteur, si 

elles avaient été étayées, auraient pu justifier qu’il examine si l’État partie avait violé 

l’article 10 du Pacte. Toutefois, en les circonstances de l’espèce et au vu des documents 

dont il dispose, il considère que ce grief n’est pas suffisamment étayé aux fins de la 

recevabilité et le déclare irrecevable au regard de l’article 2 du Protocole facultatif. 

7.5 S’agissant des allégations de violations du paragraphe 1 de l’article 14 du Pacte lu 

conjointement avec le paragraphe 1 de l’article 2 et avec l’article 26, selon lesquelles 

l’auteur aurait été victime de discrimination, le Comité considère que le grief selon lequel 

l’auteur aurait été privé du droit à une procédure équitable en raison de ses positions 

politiques n’est pas suffisamment étayé aux fins de la recevabilité et qu’il est donc 

irrecevable au regard de l’article 2 du Protocole facultatif. 

7.6 Enfin, le Comité considère que les autres griefs de l’auteur, qui soulèvent des 

questions au titre de l’article 9, du paragraphe 1 de l’article 14 lu conjointement avec le 

  

 7 Voir, par exemple, les communications nos 1867/2009, 1936/2010, 1975/2010, 1977/2010-1981/2010 

et 2010/2010, Levinov c. Bélarus, constatations adoptées le 19 juillet 2012, par. 8.2 ; no 2019/2010, 

Poplavny c. Bélarus, constatations adoptées le 5 novembre 2015, par. 6.2 ; no 2139/2012, Poplavny 

et Sudalenko c. Bélarus, constatations adoptées le 3 novembre 2016, par. 6.2. 

 8 Voir les communications no 1873/2009, Alekseev c. Fédération de Russie, constatations adoptées le 

25 octobre 2013, par. 8.4 ; no 1929/2010, Lozenko c. Bélarus, constatations adoptées le 24 octobre 

2014, par. 6.3 ; et no 2016/2010, Sudalenko c. Bélarus, constatations adoptées le 5 novembre 2015, 

par. 7.3. 

 9 Voir les communications no 836/1998, Gelazauskas c. Lituanie, constatations adoptées le 17 mars 

2003, par. 7.4, no 1851/2008, Sekerko c. Bélarus, constatations adoptées le 28 octobre 2013, par. 8.3, 

nos 1919-1920/2009, Protsko et Tolchin c. Bélarus, constatations adoptées le 1er novembre 2013, 

par. 6.5, no 1784/2008, Schumilin c. Bélarus, constatations adoptées le 23 juillet 2012, par. 8.3, et 

no 1814/2008, P. L. c. Bélarus, décision d’irrecevabilité du 26 juillet 2011, par. 6.2.  
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paragraphe 3 de l’article 2 et des articles 19 et 21 du Pacte, ont été suffisamment étayés aux 

fins de la recevabilité. Il déclare donc ces griefs recevables et va les examiner au fond. 

  Examen au fond 

8.1 Conformément au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole facultatif, le Comité des 

droits de l’homme a examiné la présente communication en tenant compte de toutes les 

informations que lui ont communiquées les parties. 

8.2 Le Comité note que l’auteur affirme que l’État partie a violé les droits qu’il tient des 

articles 19 et 21 du Pacte en en restreignant l’exercice de manière injustifiée. Il doit 

déterminer si le fait que l’auteur a été arrêté par la police dans un lieu public alors qu’il 

distribuait des tracts au sujet d’un rassemblement visant à discuter des difficultés 

socioéconomiques du pays et qu’il ait été reconnu coupable d’une infraction administrative 

pour ne pas avoir obtenu préalablement l’autorisation d’organiser ce rassemblement puis 

condamné à une peine de cinq jours de détention administrative constitue une violation des 

droits consacrés par les articles 19 et 21 du Pacte. Le Comité relève que l’État partie n’a 

présenté aucune observation sur le fond de la présente communication et que, dans ces 

circonstances, il convient d’accorder le poids voulu aux allégations de l’auteur. Compte 

tenu des informations dont il dispose, le Comité considère que l’État partie a imposé des 

restrictions aux droits de l’auteur, en particulier son droit de répandre des informations et 

des idées de toute espèce, consacré par le paragraphe 2 de l’article 19 du Pacte, et son droit 

de réunion pacifique, consacré par l’article 21. Le Comité doit donc déterminer si les 

restrictions imposées à l’exercice de ces droits peuvent être justifiées au regard du 

paragraphe 3 de l’article 19 et de la deuxième phrase de l’article 21 du Pacte. 

8.3 Le Comité renvoie à son observation générale no 34 (2011) sur la liberté d’opinion et 

la liberté d’expression, dans laquelle il déclare que la liberté d’opinion et la liberté 

d’expression sont des conditions indispensables au développement complet de l’individu et 

qu’elles sont essentielles pour toute société (par. 2). Elles constituent le fondement de toute 

société libre et démocratique (par. 22). Le Comité rappelle que le paragraphe 3 de l’article 19 

du Pacte n’autorise certaines restrictions que si elles sont expressément fixées par la loi et 

nécessaires : a) au respect des droits ou de la réputation d’autrui ; b) à la sauvegarde de la 

sécurité nationale, de l’ordre public, de la santé ou de la moralité publiques. Les restrictions 

à l’exercice de ces libertés doivent répondre à des critères stricts de nécessité et de 

proportionnalité. Les restrictions doivent être appliquées exclusivement aux fins pour 

lesquelles elles ont été prescrites et doivent être en rapport direct avec l’objectif spécifique 

qui les inspire10. Le Comité rappelle aussi11 qu’il incombe à l’État partie de montrer que les 

restrictions dont les droits garantis à l’article 19 ont fait l’objet étaient en l’espèce 

nécessaires et proportionnées12. 

8.4 Le Comité relève que l’auteur a été puni pour avoir diffusé des informations 

concernant l’organisation d’une assemblée locale sur la base d’une conclusion des autorités 

nationales et du tribunal de district, qui ont estimé qu’en ne demandant pas d’autorisation 

préalable pour l’organisation d’une telle manifestation, l’auteur avait enfreint la loi sur les 

manifestations publiques. Il prend note des explications étayées de l’auteur, qui affirme 

qu’il n’était pas nécessaire d’obtenir l’autorisation des autorités locales pour tenir une 

assemblée locale, une telle manifestation étant régie par la loi sur les assemblées nationales 

et locales et non par la loi sur les manifestations publiques. Le Comité relève qu’il ressort 

des éléments versés au dossier que les autorités de l’État partie ont estimé que les 

  

 10 Voir l’observation générale no 34, par. 22. Voir aussi, par exemple, les communications no 1948/2010, 

Turchenyak et consorts c. Bélarus, constatations adoptées le 24 juillet 2013, par. 7.7 ; no 2089/2011, 

Korol c. Bélarus, constatations adoptées le 14 juillet 2016, par. 7.3 ; et Poplavny et Sudalenko c. 

Bélarus, par. 8.3. 

 11 Voir, par exemple, les communications no 1830/2008, Pivonos c. Bélarus, constatations adoptées 

le 29 octobre 2012, par. 9.3 ; et no 1785/2008, Olechkevitch c. Bélarus, constatations adoptées le 

18 mars 2013, par. 8.5. 

 12 Voir, par exemple, les communications no 2092/2011, Androsenko c. Bélarus, constatations adoptées 

le 30 mars 2016, par. 7.3 ; et Poplavny et Sudalenko c. Bélarus, constatations adoptées le 3 novembre 

2016, par. 8.3.  
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arguments de l’auteur étaient dénués de fondement au seul motif que les tracts qu’il 

distribuait désignaient le rassemblement prévu sous l’appellation d’« assemblée de masse ». 

Il relève en outre que ni l’État partie, ni les juridictions nationales n’ont expliqué en quoi 

ces restrictions étaient justifiées au regard des conditions de nécessité et de proportionnalité 

énoncées au paragraphe 3 de l’article 19 du Pacte, ou si la peine imposée, à savoir cinq 

jours de détention administrative, même si elle était fondée en droit, était nécessaire et 

proportionnée et répondait à l’un des buts légitimes énumérés dans cette disposition. En 

l’absence de toute explication de la part de l’État partie, le Comité conclut que les droits 

que l’auteur tient du paragraphe 2 de l’article 19 du Pacte ont été violés. 

8.5 Le Comité rappelle que le droit de réunion pacifique, garanti par l’article 21 du 

Pacte, est un droit de l’homme fondamental essentiel à l’expression publique des points de 

vue et des opinions de chacun et indispensable dans une société démocratique. Ce droit 

suppose la possibilité d’organiser une réunion pacifique dans un lieu public ou 

d’y participer. Les organisateurs d’une réunion ont, en règle générale, le droit de choisir un 

lieu qui soit à portée de vue et à portée de voix du public ciblé, et l’exercice de ce droit ne 

peut faire l’objet que des seules restrictions : a) imposées conformément à la loi ; b) qui 

sont nécessaires dans une société démocratique, dans l’intérêt de la sécurité nationale, de la 

sûreté publique, de l’ordre public ou pour protéger la santé ou la moralité publiques, ou les 

droits et les libertés d’autrui. Lorsqu’il impose des restrictions au afin de concilier le droit 

de réunion d’un particulier avec les éléments d’intérêt général précités, un État partie doit 

s’efforcer de faciliter l’exercice de ce droit plutôt que de s’employer à le restreindre par des 

moyens qui ne sont ni nécessaires ni proportionnés. L’État partie est donc tenu de justifier 

la limitation du droit que l’auteur tient de l’article 21 du Pacte13. 

8.6 En l’espèce, le Comité doit déterminer si les restrictions imposées au droit de 

réunion de l’auteur sont justifiées au regard de l’un quelconque des critères énoncés dans la 

deuxième phrase de l’article 21 du Pacte. Il constate, à la lumière des informations versées 

au dossier, que les autorités nationales et le tribunal de district n’ont pas justifié leur 

décision ni expliqué en quoi, dans la pratique, l’assemblée locale que l’auteur avait 

l’intention d’organiser aurait constitué une menace à la sécurité nationale ou à la sûreté 

publique, à l’ordre public, à la protection de la santé ou de la moralité publiques ou à la 

protection des droits et des libertés d’autrui, au sens de l’article 21 du Pacte14 . 

8.7 Le Comité note qu’il a déjà examiné des affaires analogues concernant les mêmes 

lois et pratiques de l’État partie dans plusieurs communications antérieures15. Il conclut, de 

la même façon que précédemment, qu’en l’espèce, l’État partie a violé les droits garantis 

par l’article 21 du Pacte. 

8.8 Ayant conclu au caractère injustifié des restrictions dont les droits que l’auteur tient 

des articles 19 et 21 ont fait l’objet, et en l’absence d’arguments de l’État partie expliquant 

en quoi il était nécessaire et proportionné d’imposer une peine de détention administrative à 

l’auteur pour l’exercice des droits garantis par le Pacte, le Comité conclut en outre que la 

privation de liberté à laquelle l’auteur a été soumis était arbitraire et constituait une 

violation des droits énoncés au paragraphe 1 de l’article 9 du Pacte. Il rappelle qu’il y a 

arbitraire si l’arrestation ou la détention vise à sanctionner quelqu’un pour l’exercice 

légitime des droits protégés par le Pacte, comme le droit à la liberté d’opinion et 

d’expression ou à la liberté de réunion16. 

8.9 Compte tenu de ces conclusions, le Comité n’examinera pas séparément les griefs 

que l’auteur tire de l’article 14 du Pacte lu séparément et conjointement avec le 

paragraphe 3 de l’article 2. 

  

 13 Voir Poplavny c. Bélarus, par. 8 ; et Poplavny et Sudalenko c. Bélarus, par. 8.5. 

 14 Voir Poplavny et Sudalenko c. Bélarus, par. 8.6. 

 15 Voir, par exemple, Poplavny and Sudalenko c. Bélarus, par. 10 ; et les communications 

nos 2108-/2109/2011, Basarevsky et Rybchenko c. Bélarus, constatations adoptées le 14 juillet 2016, 

par. 11, et no 2082/2011, Levinov c. Bélarus, constatations adoptées le 14 juillet 2016, par. 10. 

 16 Voir observation générale no 35 (2014), liberté et sécurité de la personne, par. 17. 
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9. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de l’article 5 du 

Protocole facultatif se rapportant au Pacte, constate que les faits dont il est saisi font 

apparaître une violation par le Bélarus des articles 9, 19 et 21 du Pacte. 

10. Conformément au paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte, l’État partie est tenu 

d’assurer à l’auteur un recours utile. Il a l’obligation d’accorder une réparation intégrale 

aux individus dont les droits garantis par le Pacte ont été violés. Dans le cas présent, l’État 

partie a l’obligation de rembourser à l’auteur les frais de justice engagés et de lui accorder 

une indemnisation adéquate et des mesures de réparation appropriées. L’État partie est 

également tenu de veiller à ce que des violations analogues ne se reproduisent pas. À cet 

égard, le Comité répète que l’État partie devrait revoir sa législation, en particulier la loi du 

30 décembre 1997 sur les manifestations publiques telle qu’elle a été appliquée en l’espèce, 

afin de permettre la pleine jouissance, sur son territoire, des droits consacrés par les 

articles 9, 19 et 21 du Pacte17. 

11. Étant donné qu’en adhérant au Protocole facultatif, l’État partie a reconnu que le 

Comité a compétence pour déterminer s’il y a ou non violation du Pacte et que, 

conformément à l’article 2 du Pacte, il s’est engagé à garantir à tous les individus se 

trouvant sur son territoire ou relevant de sa juridiction les droits reconnus dans le Pacte et à 

assurer un recours utile et une réparation exécutoire lorsqu’une violation a été établie, le 

Comité souhaite recevoir de l’État partie, dans un délai de cent quatre-vingts jours, des 

renseignements sur les mesures prises pour donner effet aux présentes constatations. L’État 

partie est invité en outre à rendre celles-ci publiques et à les diffuser largement dans le pays 

en biélorusse et en russe. 

    

  

 17 Voir, par exemple, Sekerko c. Bélarus, par. 11 ; Turchenyak et consorts c. Bélarus, par. 9 ; et la 

communication no 1790/2008, Govsha et consorts c. Bélarus, constatations adoptées le 27 juillet 2012, 

par. 11. 


